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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Ce droit est étendu aux étrangers non ressortissants de l’Union européenne pour l’élection 
présidentielle, tant au titre du droit de vote que du droit de candidature, chaque suffrage exprimé par 
ces électeurs comptant double. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans une logique d’enrichissement culturel et de créolisation de la société française, cet 
amendement vise à reconnaître la contribution déterminante de l’immigration à la vitalité 
démocratique et à la diversité politique de la Nation.


